
 

Nous vous informons qu’en raison des mesures préventives contre la propagation du nouveau 

coronavirus (COVID-2019), compte tenu de l’état d’urgence déclaré dans le pays, toutes les 

procédures relatives à la protection internationale (demande d’asile) sont suspendues sur place du 2 

au 21 avril 2020. 

Nous vous informons que vous pouvez envoyer les demandes relatives à la protection internationale 

(demande d’asile) à l’adresse suivante : dipi@mia.gov.ge 

Nous vous demandons de nous communiquer les informations suivantes :  

• Prénom, nom complet (obligatoire)  

• Date de naissance (obligatoire) 

• Citoyenneté (obligatoire)  

• Adresse en Géorgie (en cas échéant - obligatoire)  

• Numéro de téléphone (en cas échéant - obligatoire)  

• Copie de votre document de voyage (passeport) (en cas échéant - obligatoire)  

• Motifs de la demande de protection internationale (nous vous demandons de nous donner 

les raisons pour lesquelles vous avez quitté votre pays d’origine et pourquoi vous ne pouvez 

pas y retourner)      

Veuillez fournir ces informations sur chaque membre de votre famille pour lequel vous demandez 

une protection internationale.  

Pour toutes les informations supplémentaires relatives à la protection internationale (demande 

d’asile) ou en cas de problèmes, contactez-nous au numéro 598 08 00 97 (accessible 24/7), par mail 

dipi@mia.gov.ge ou contactez le Haut-Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés au numéro 

577 41 56 10 (accessible 24/7)   
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